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ARTICLE 6 QUATER

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« , après avis conforme du conseil de l’éducation nationale mentionné à l’article L235-1 du code de 
l’éducation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit que les futurs établissements publics des savoirs fondamentaux seront créés sans 
prendre en compte la voix des premiers concernés à savoir la communauté éducative et notamment 
les enseignants et les familles. C’est pourquoi le groupe Socialistes et apparentés propose que ces 
établissements ne puissent être créés qu’après avis conforme de la circonscription départementale 
du conseil de l’éducation nationale.


